
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le lundi 30 juillet 2018 à 11 h 

201, avenue Laurier, 5e étage

PRÉSENCES :

Monsieur le maire Luc Ferrandez, maire d'arrondissement
Madame la conseillère Maeva Vilain, conseillère d'arrondissement
Madame la conseillère Marie Plourde, conseillère d'arrondissement
Madame la conseillère Marianne Giguère, conseillère d'arrondissement

ABSENCES :

Monsieur le conseiller Alex Norris, conseiller de la ville
Monsieur le conseiller Richard Ryan, conseiller de la ville
Madame la conseillère Josefina Blanco, conseillère d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Madame Guerda Philistin, secrétaire d'arrondissement substitut
Monsieur Stéphane Cloutier, directeur des Services administratifs/ des relations avec les citoyens/ 
des communications et du greffe
Monsieur Michael Tremblay, directeur du développement du territoire et des études techniques
Madame Lyne Olivier, directrice de la culture/des sports/des loisirs/des parcs et du développement 
social

____________________________

10 - Ouverture de la séance.

Le président déclare la séance ouverte à 11 h 02.

____________________________

CA18 25 0314

Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 30 juillet 
2018.

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement du 30 juillet 2018.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  

____________________________

10 - Période de questions et requêtes du public.

____________________________

10 - Période de questions des membres du conseil.

La conseillère Marie Plourde demande la raison d’être de cette séance extraordinaire.

____________________________

CA18 25 0315

Octroi d'un contrat de 3 141 760,74 $, taxes incluses, à la firme Les entreprises Canbec 
Construction inc. pour des travaux de planage et de revêtement bitumineux, reconstruction de 
trottoirs et de bordures, là où requis, sur diverses rues de l'arrondissement du Plateau-Mont-
Royal, et autorisation d'une dépense totale à cette fin de 3 649 036,81 $, incluant des incidences 
au montant de 193 100 $ et des contingences de 314 176,07 $, conformément à l'appel d'offres 
public DDTTP54-18-06 (4 soumissionnaires).
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ATTENDU QUE le réseau routier local est dans un état de dégradation avancé;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur de la Direction du développement du 
territoire et des études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'octroyer à la compagnie Les entreprises Canbec Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, 
un contrat de travaux de planage et de revêtement bitumineux, reconstruction de trottoirs et de bordures, 
là où requis, sur diverses rues de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal dans les limites décrites aux 
documents de soumission (P.R.R. 2018), au prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
3 141 760,74 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public DDTTP54-18-06.

D'autoriser une dépense totale de 3 649 036,81 $, incluant les taxes et les incidences et contingences, 
pour les travaux de planage et de revêtement bitumineux, reconstruction de trottoirs et de bordures, là où 
requis, dans diverses rues de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal dans les limites décrites aux 
documents de soumission (P.R.R. 2018).

D'autoriser une dépense de 314 176,07 $, incluant les taxes à titre de budget de contingences.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel, et 
cette dépense sera assumée à 1,81 % par l'arrondissement, pour un montant de 66 188,81 $, taxes 
incluses, et à 98,19 % par le Service des infrastructures, de la voirie et des transports (SIVT) pour un 
montant de 3 582 848,01 $, taxes incluses.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.01 1186441002 

____________________________

CA18 25 0316

Octroi d'un contrat de 2 259 073,35 $, taxes incluses, à la firme Les Entrepreneurs Bucaro inc. 
pour des travaux de planage et de revêtement de chaussée (PCPR et PRCPR 2018) dans diverses 
rues de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, et autorisation d'une dépense totale de 
2 619 660,69 $, taxes incluses, incluant des incidences au montant de 134 680 $, taxes incluses, et 
des contingences au montant de 225 907,33 $, conformément à l'appel d'offre DDTTP54-18-05 
(5 soumissionnaires).

ATTENDU QUE le réseau routier local est dans un état de dégradation avancé;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur de la Direction du développement du 
territoire et des études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'octroyer à la compagnie Les Entrepreneurs Bucaro inc. plus bas soumissionnaire conforme, un contrat 
de travaux de planage et de revêtement de chaussée (PCPR et PRCPR 2018) dans diverses rues de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, au prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
2 259 73,35 , taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public DDTTP54-18-05.

D'autoriser une dépense totale de 2 619 60,69 $, incluant les taxes, les incidences ainsi que les 
contingences, pour les travaux de planage et de revêtement de chaussée (PCPR et PRCPR 2018) dans 
diverses rues de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal.

D'autoriser une dépense de 225 907,33 $ incluant les taxes à titre de budget de contingences.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel, et 
cette dépense sera assumée par l'arrondissement, pour un montant de 151 278,45 $, taxes incluses, et 
par le Service des infrastructures, de la voirie et des transports (SIVT) pour un montant de 
2 468 382,24 $, taxes incluses.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.02 1187617003 

____________________________
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CA18 25 0317

Octroi à la firme Environnement Routier NRJ inc., d'un contrat pour les travaux de 
réaménagement géométrique des rues Bagg, Napoléon et Marie-Anne Est dans l'arrondissement 
du Plateau-Mont-Royal, pour un montant de 1 638 393,75 $, taxes incluses, et autorisation d'une 
dépense totale de 1 994 733,13 $, taxes incluses, conformément à l'appel d'offres public DDTTP54-
18-02 (2 soumissionnaires conformes). 

ATTENDU QUE l'arrondissement doit maintenir la qualité du réseau routier local, réduire la vitesse des 
véhicules aux intersections, sécuriser les déplacements des piétons et verdir le secteur;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe; 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'octroyer à la firme Environnement Routier NRJ inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat 
pour les travaux de réaménagement géométrique des rues Bagg, Napoléon et Marie-Anne Est dans 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, au prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
1 638 393,75 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public DDTTP54-18-02.

D'autoriser une dépense totale de 1 994 733,13 $, incluant les taxes et les incidences ainsi que les 
contingences, pour les travaux de réaménagement géométrique des rues Bagg, Napoléon et Marie-Anne 
Est.

D'autoriser une dépense de 163 839,38 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences.

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.03 1185842002 

____________________________

CA18 25 0318

Octroi d'un contrat de 470 590,38 $, taxes incluses, à la firme Ramcor Construction inc. pour des 
travaux de voirie dans l'avenue du Parc-Lafontaine et la rue Rachel Est, et autorisation d'une 
dépense totale de 598 749,42 $, taxes incluses, incluant des incidences au montant de 81 100 $, 
taxes incluses, et des contingences au montant de 47 049,04 $, conformément à l'appel d'offres 
public 441310 (3 soumissionnaires).

Considérant la liste des entreprises au rendement insatisfaisant;

Considérant les enjeux de vitesse et de sécurité des déplacements aux abords et dans le parc La 
Fontaine;

Considérant l'attestation de conformité rendue par le directeur de la Direction du développement du 
territoire et des études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marianne Giguère

et résolu :

D'octroyer à la compagnie Ramcor construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour 
des travaux de voirie dans l'avenue du Parc-Lafontaine et la rue Rachel Est, au prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 470 590,38 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public no. 441310.

D'autoriser une dépense totale de 598 749,42 $, incluant les taxes et les incidences ainsi que les 
contingences, pour des travaux de voirie dans l'avenue du Parc-Lafontaine et la rue Rachel Est.

D'autoriser une dépense de 47 059,04 $, incluant les taxes à titre de budget de contingences. 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.04 1180709003 

____________________________

CA18 25 0319

Octroi d'un contrat de services professionnels à la firme les consultants S.M. inc. pour le levé 
d'arpentage, l'analyse et la conception de plans de nivellement pour divers projets de 
réaménagement dans l'arrondissement, pour un montant de 213 756,91 $, taxes incluses, et 
autorisation d'une dépense totale de 235 132,61 $, taxes incluses, conformément à l'appel d'offres 
public 18-17042 (2 soumissionnaires conformes). 

ATTENDU QUE la Division des études techniques n'a pas les ressources suffisantes pour réaliser les 
levés d'arpentage et les plans de nivellement des différents projets à réaliser en 2019 et 2020;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe; 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'octroyer à la firme Les Consultants S.M. inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat de 
services professionnels pour le levé d'arpentage, l'analyse et la conception de plans de nivellement pour 
divers projets de réaménagement dans l'arrondissement, au prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 213 756,91 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-
17042.

D'autoriser une dépense de 213 756,91 $, taxes incluses, pour le levé d'arpentage, l'analyse et la 
conception de plans de nivellement pour divers projets de réaménagement dans l'arrondissement.

D'autoriser une dépense de 21 375,69 $, incluant les taxes, à titre de budget de contingences.

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.05 1186441003 

____________________________

CA18 25 0320

Octroi d'un soutien financier totalisant la somme de 3 000 $, taxes incluses, à l'organisme Le Lion 
et La Souris qui s'associe à l'école Lambert-Closse dans le cadre du programme « Projets écoles 
de quartier », et approbation du projet de convention à cet effet.

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des 
parcs et du développement social;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'octroyer un soutien financier totalisant la somme de 3 000 $, taxes incluses, à l'organisme Le Lion et La 
Souris dans le cadre du programme « Projets écoles de quartier ».

D'approuver le projet de convention à cet effet, dont les copies sont jointes en annexe au dossier 
décisionnel.

D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir: 

a) le maire d'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant;
b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement substitut.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.06 1187705008 

____________________________

CA18 25 0321

Octroi d'une contribution financière à l'organisme sans but lucratif Jardin Rivard pour un montant 
de 1 054 $, taxes incluses, et approbation du projet de convention à cet effet pour la période du 
1er août au 1er novembre 2018.

Considérant l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs, des 
parcs et du développement social; 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'octroyer une contribution financière de 1 054 $, taxes incluses, à l'organisme sans but lucratif Jardin 
Rivard pour la réalisation des projets proposés pour 2018.

D'approuver le projet de convention à cet effet pour la période du 1er août au 1er novembre 2018, et dont 
la copie est jointe en annexe au dossier décisionnel.

D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir : 

a) le maire d'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant;
b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement substitut.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.07 1186008004 

____________________________

CA18 25 0322

Autorisation au Service des affaires juridiques à intenter toutes les procédures judiciaires 
requises, y compris, le cas échéant, le recours à l'injonction devant la Cour supérieure du district 
judiciaire de Montréal pour faire assurer le respect de la réglementation municipale dans le 
dossier d'occupation du local situé au 4185, rue Drolet, qui est non conforme au Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277).

CONSIDÉRANT QUE l'arrondissement souhaite faire respecter la réglementation municipale;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'autoriser le Service des affaires juridiques à intenter toutes les procédures judiciaires requises, y 
compris, le cas échéant, le recours à l'injonction devant la Cour supérieure du district judiciaire de 
Montréal pour faire assurer le respect de la réglementation municipale dans le dossier d'occupation du 
local situé au 4185, rue Drolet, qui est non conforme au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du 
Plateau-Mont-Royal (01-277). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.01 1187510002 

____________________________

CA18 25 0323

Ordonnance déterminant l'occupation périodique du domaine public à des fins de placottoir pour 
le 3801, rue Saint-Denis.
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ATTENDU QUE l'occupation périodique de la présente ordonnance a déjà fait l'objet d'une analyse et 
qu'elle répond aux critères d'aménagement du Règlement sur l'occupation du domaine public (R.R.V.M., 
c. O-0.1);

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite autoriser l'aménagement d'aires de repos publics;

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite contribuer au verdissement et à l'animation d'espaces publics;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D’autoriser l’occupation périodique du domaine public à des fins de placottoir pour l'emplacement situé au 
3801, rue Saint-Denis. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.01 1180700008 

____________________________

CA18 25 0324

Ordonnance déterminant l'occupation périodique du domaine public à des fins de placottoir pour 
le 967, avenue du Mont-Royal Est.

ATTENDU QUE l'occupation périodique de la présente ordonnance a déjà fait l'objet d'une analyse et 
qu'elle répond aux critères d'aménagement du Règlement sur l'occupation du domaine public (R.R.V.M., 
c. O-0.1);

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite autoriser l'aménagement d'aires de repos publics;

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite contribuer au verdissement et à l'animation d'espaces publics;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D’autoriser l’occupation périodique du domaine public à des fins de placottoir pour l'emplacement situé au 
967, de l'avenue du Mont-Royal Est, sur l'arrière trottoir de la rue Boyer. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.02 1180700007 

____________________________

CA18 25 0325

Ordonnance déterminant l'occupation périodique du domaine public à des fins de placottoir pour 
le 251, rue Saint-Viateur Ouest.

ATTENDU QUE l'occupation périodique de la présente ordonnance a déjà fait l'objet d'une analyse et 
qu'elle répond aux critères d'aménagement du Règlement sur l'occupation du domaine public (R.R.V.M., 
c. O-0.1);

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite autoriser l'aménagement d'aires de repos publics;

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite contribuer au verdissement et à l'animation d'espaces publics;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde



3580

Procès-verbal – séance extraordinaire – le 30 juillet 2018

et résolu :

D’autoriser l'occupation périodique du domaine public à des fins de placottoir pour l'emplacement situé au 
251, rue Saint-Viateur Ouest. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.03 1180700006 

____________________________

CA18 25 0326

Ordonnance déterminant l'occupation périodique du domaine public à des fins de placottoir pour 
le 4376, boulevard Saint-Laurent.

ATTENDU QUE l'occupation périodique de la présente ordonnance a déjà fait l'objet d'une analyse et 
qu'elle répond aux critères d'aménagement du Règlement sur l'occupation du domaine public (R.R.V.M., 
c. O-0.1);

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite autoriser l'aménagement d'aires de repos publics;

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite contribuer au verdissement et à l'animation d'espaces publics;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D’autoriser l'occupation périodique du domaine public à des fins de placottoir pour l'emplacement situé au 
4376, boulevard Saint-Laurent. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.04 1180700009 

____________________________

CA18 25 0327

Ordonnance établissant la fermeture de l'intersection des rues Bagg et Clark.

ATTENDU QUE cette demande permettra d'apaiser la circulation automobile sur la rue Bagg;

ATTENDU QUE cette demande améliorera la sécurité des usagers vulnérables (piétons, cyclistes);

ATTENDU QU'EN vertu de l'article 3, paragraphe 3 du Règlement sur la circulation et le stationnement 
(R.R.V.M. c. C-4.1), l'arrondissement peut par ordonnance déterminer les directions des voies et les 
manœuvres obligatoires ou interdites;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur et son équipe de la Direction du 
développement du territoire et des études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'édicter une ordonnance établissant la fermeture de l'intersection des rues Bagg et Clark. 
D'autoriser l'installation de la signalisation appropriée. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.05 1186768001 

____________________________

CA18 25 0328

Avis de motion - Règlement  modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-
Mont-Royal (01-277) visant à interdire, sur l'ensemble du territoire de l'arrondissement du Plateau-
Mont-Royal, l'aménagement et l'occupation de nouvelles résidences de tourisme.
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AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par le maire de l’arrondissement, monsieur Luc Ferrandez, qu’à une prochaine 
séance du conseil il fera présenter pour adoption un règlement qui modifiera le Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), et qui visera à interdire, sur l’ensemble du territoire 
de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, l’aménagement et l’occupation de nouvelles résidences de 
tourisme.

40.06 1185924002 

____________________________

CA18 25 0329

Avis de motion, présentation et adoption du projet du Règlement (2018-05) modifiant le Règlement 
sur les tarifs de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal - Exercice financier 2018 (2017-12). 

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION

Avis de motion est donné par le maire de l’arrondissement, monsieur Luc Ferrandez, qu’à une prochaine 
séance du conseil, il présentera ou fera présenter pour adoption le règlement 2018-05 – Règlement
modifiant le Règlement sur les tarifs de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal - Exercice financier 2018 
(2017-12), et pour lequel le dossier décisionnel en fait la présentation.

ADOPTION DU PROJET

D’adopter le projet du règlement 2018-05 – Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal - Exercice financier 2018 (2017-12),

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.07 1180482004 

____________________________
CA18 25 0330

Levée de la séance.

Il est proposé par le maire Luc Ferrandez

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

De lever la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement du 30 juillet 2018. Il est 11 h 21. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

____________________________
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Les résolutions consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées comme si elles l'avaient été 
une à une.

______________________________ ______________________________
le maire Luc Ferrandez Guerda Philistin
maire d'arrondissement secrétaire d'arrondissement substitut

______________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 4 septembre 2018.
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